Statuts de la «Deutschsprachige Evangelische Gemeinde in Belgien – Emmausgemeinde, VoG »

L’assemblée générale de la «Deutschsprachige Evangelische Gemeinde in Belgien – Emausgemeinde, VoG » a adopté la décision suivante :

Les statuts de la «Deutschsprachige Evangelische Gemeinde in Belgien – Emmausgemeinde, VoG », adoptés le 28.3.2004 sont modifiés en sorte que leur texte soit remplacé par le texte suivant à compter du 1er janvier 2024:

« Titre I – Dénomination, siège social et but
Article 1 – Dénomination 
L'association sans but lucratif adopte la dénomination suivante : «Deutschsprachige Evangelische Gemeinde in Belgien – Emmausgemeinde, VoG «, dénommée ci-après « DEGB »  (Eglise protestante d'expression allemande en Belgique – Emmausgemeinde, ASBL).
Article 2 – Siège social
1.	Le siège social de l’association est établi sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale, dans l'arrondissement judiciaire de Bruxelles, à 1150 Woluwé-Saint-Pierre/
Sint-Pieters-Woluwe, Ave. Salomé laan 7.
2.	Tout document écrit émanant de l’association mentionne la dénomination de l'association, suivi immédiatement du sigle « ASBL. » (« VoG/Vzw »), et l'adresse de son siège social.
L’adresse de son site internet est https://degb.be/ et son adresse électronique est la suivante : info@degb.be .
Article 3 - Durée
L’association est constituée pour une durée indéterminée. Elle peut être dissoute à tout moment.
Article 4 – Régime juridique
L’association est régie par les présents statuts et, en ce qui concerne l'organisation, la conception et la mise en œuvre de la vie paroissiale et de ses activités religieuses, caritatives, sociales et culturelles, par son règlement paroissial. 
Article 5 – Buts désintéressés et activités constituant l’objet
1.	Le but désintéressé poursuivi par l’association est 
a)	d’offrir aux personnes germanophones résidant en Belgique et plus particulièrement à Bruxelles l’existence d’une église protestante d’expression allemande et de promouvoir en son sein la possibilité de pratiquer la confession protestante, dans le respect du règlement paroissiale en vigueur dans cette église.
b)	le cas échéant, de prendre le relais d'une association qui a poursuivi un but similaire.
2.	Pour réaliser ces buts, l’association exerce et soutient tout type d'activités répondant à la mission d'une église protestante. 
Ces activités incluent toute activité relative à l’exercice du culte protestant et, s’étend, en outre, notamment à:
a)	la gestion de son patrimoine mobile et immobile, y compris l’entretien de ses bâtiments au siège de l’association,
b)	l’engagement des pasteurs, du sacristain et des autres membres du personnel,
c)	la mise à disposition de logements pour les pasteurs, le sacristain et des visiteurs temporaires, 
d)	la procuration de tous les biens pour l’exécution du culte,
e)	la publication de bulletins d’information pour ses membres, 
f)	la mise en œuvre et l’entretien d’un site web,
g)	le soutien d’activités sociales et bénévoles.
3.	Dans l'exercice des activités lui permettant d'atteindre les buts visés au paragraphe 1, l'association fait ordinairement usage de la langue allemande, sauf nécessité ponctuelle d'utiliser une autre langue.
4.	L’association peut recevoir toute aide ou contribution matérielle ou financière, de personne morales, publiques ou privées, ou de personnes physiques. Les fonds et matériels ainsi récoltés doivent servir exclusivement à la réalisation des buts visés au paragraphe 1.
L'association peut prêter son concours et s'intéresser à toutes activités poursuivies par des organisations qui poursuivent un but similaire

Titre II - Membres de l'association
Article 6 – qualité de membre
1.	L'association est composée de membres effectifs et de membres adhérents.
2.	Les membres effectifs et adhérents ne sont pas tenus responsables des engagements pris au nom de l'association. 
Article 7 – membres effectifs
1.	Le nombre de membres effectifs ne peut être inférieur à quatre.
2.	Les membres effectifs:
a)	jouissent de la plénitude des droits qui leur sont accordés par la loi et les présents statuts
b)	sont subis aux obligations prévues par la loi et les présents statuts, y compris de cotiser conformément à l’article 12. 
Sont membres effectifs de l'association les membres du consistoire de la DEGB durant leur mandat. Les éléments permettant de les identifier sont les suivants :
a)	Nom
b)	Prénom 
c)	Profession
d)	Domicile 
3.	L'admission d'une personne au consistoire de la DEGB entraîne automatiquement son appartenance, en qualité de membre effectif, à l'association.
Lorsqu'un membre quitte le consistoire de la DEGB. il perd ipso facto la qualité de membre effectif de l'association.
4.	L'exclusion d'un membre effectif de l’association ne peut être prononcée que par l'assemblée générale de l'association statuant à la majorité des deux tiers de ses membres présents et des personnes auxquelles ils ont donné procuration pour les représenter.
Article 8 – membres adhérents
1.	Les membres adhérents sont les membres de la DEGB qui sont inscrits comme tels au titre du règlement paroissial visé à l’article 4. 
2.	Les droits et obligations des membres adhérents sont les suivants :
a)	assister, sans droit de vote, à la partie publique des réunions de l’assemblé générale,
b)	saisir l’assemblée générale et l’organe d’administration de propositions et de de-mandes.
c)	payer la cotisation conformément à l’article 12.
Article 9 – Non-respect des obligations
1.	Dans l’exercice de ses fonctions, chaque membre effectif et adhérent de l’association est tenu de respecter les lois et les présents statuts et de renoncer à toute activité incompatible avec le but poursuivi par celle-ci.
2.	Lorsqu'un membre effectif et adhérent ne respecte pas la disposition visée au paragraphe 1, l’organe d'administration lui rappelle ses obligations et l’invite à se mettre en règle. Lorsque le membre ne met pas fin à l’infraction ou en cas d’une infraction grave, l’organe d’administration peut proposer de l’exclure de l'association.
3.	L’exclusion d'un membre effectif ou adhérent relève de la compétence de l’assemblée générale. 
Cette dernière ne peut valablement se prononcer que si l’exclusion est explicitement indiquée dans la convocation et si l'assemblée réunit au moins les deux tiers des votes des membres, qu'ils soient présents ou représentés. 
L'exclusion est prononcée au scrutin secret, à la majorité des deux tiers des voix présentes ou représentées, après que le membre ait été entendu, s’il le désire. Dans ce cas, les votes nuls, blancs ainsi que les abstentions ne sont pas prises en compte, ni au numérateur, ni au dénominateur.
4.	L’organe d'administration peut suspendre, jusqu'à la décision de l'assemblée générale, les membres effectifs et adhérents qui se seraient rendus coupables d'infraction grave aux statuts ou aux lois, ou prendre d’autres mesures intérimaires appropriées.
Article 10 – Patrimoine de l’ASBL
Les membres démissionnaires ou exclus, de même que les ayants cause de membres démissionnaires, exclus ou décédés, ainsi que tous les autres membres, n’ont aucun droit sur le patrimoine de l'association.
Article 11 - Registre
1.	L’organe d'administration tient, au siège de l'association, un registre des membres de l'association, qui reprend le nom, prénom et domicile de tous les membres effectifs et adhérents. Ce registre ne peut être déplacé. 
Toute décision d’admission, de démission ou d’exclusion de membres effectifs est inscrite au registre à la diligence de l’organe d’administration endéans les huit jours de la connaissance que l’organe a eue de la ou des modifications intervenues.
2.	Tout membre effectifs ou adhérent peut, au siège de l'association, consulter 
a)	le registre des membres visé au paragraphe 1. A cette fin, il adresse une demande écrite à l'organe d'administration, avec lequel il convient d'une date et d'une heure de consultation du registre. 
b)	les procès-verbaux et
c)	les décisions émanant de l'assemblée générale, de l’organe d'administration et de toute personne investie d'un mandat au sein de l'association ou pour le compte de celle-ci, de même que tous les documents comptables de l'association.
Les modalités d’exercice de ce droit de consultation peuvent être définies dans un règlement d’ordre intérieur.

Titre III – Cotisations des membres
Article 12 – Montant de la cotisation
Les membres effectifs et adhérents de l'association paient une cotisation. 
L'assemblée générale de l’association, statuant en accord avec l’assemblée générale paroissiale, détermine le montant de la cotisation et les modalités de sa perception.
Le montant de la cotisation annuelle ne peut pas dépasser 25.000 euros par année civile. Ce montant est fixé à la date de l’entrée en vigueur des présents statuts et a vocation à évoluer suivant l’indice des prix à la consommation (IPC).
 
Titre IV - Assemblée générale de l'association
Article 13 – Composition
1.	L'assemblée générale est composée de tous les membres effectifs de l'association.
2.	L’assemblée générale est dirigée par le président de l’organe d’administration ou par son représentant.
3.	Dans ses délibérations, l’assemblée générale peut s’entourer de l’avis d’experts.
Article 14 - Pouvoirs
L'assemblée générale de l'association possède les pouvoirs qui lui sont expressément reconnus par la loi et les présents statuts.
Une décision de l’assemblée générale est exigée pour :
a)	la nomination et la révocation des membres de l’organe d'administration et le vérificateur aux comptes,
b)	l'approbation des comptes annuels et du budget,
c)	la décharge à octroyer aux administrateurs ainsi que, le cas échéant, l'introduction d'une action de l'association contre les administrateurs ; 
d)	l’approbation et la modification des statuts,
e)	effectuer ou accepter l'apport à titre gratuit d'une universalité ;
f)	l’exclusion de membres effectifs ou adhérents, visée à l’article 9 paragraphe 3 ;
g)	La dissolution volontaire de l’association ; 
h)	la transformation de l'association en AISBL, en société coopérative agréée comme entreprise sociale et en société coopérative entreprise sociale agréée ;
i)	tous les cas où les statuts ou le Code des sociétés et des associations l’exigent.
Dans les cas visés aux points b) et c), l’assemblée générale décide en accord avec l’assemblé générale paroissiale. 
Article 15 - Convocation
1.	L'assemblée générale de l'association est convoquée par le président de l’organe d'administration. 
2.	Une assemblée ordinaire doit être convoquée au moins une fois au cours de l’année comptable.
3.	Tous les membres effectifs et les administrateurs sont convoqués à l'assemblée générale au moins quinze jours avant celle-ci. 
La convocation :
a)	est envoyée par lettre et acheminée par voie postale, remise en main propre, déposée au domicile des intéressés ou transmise par voie électronique,
b)	contient l'ordre du jour, la date, l’heure et le lieu de la réunion.
Une copie des documents qui doivent être transmis à l'assemblée générale en vertu du Code des sociétés et des associations est envoyée sans délai et gratuitement aux administrateurs qui en font la demande.
Les membres adhérents sont informés de manière appropriée.
4.	Une assemblée générale extraordinaire doit être convoquée lorsqu'un cinquième au moins des membres effectifs en fait la demande.
5.	Toute proposition signée par un vingtième au moins des membres effectifs doit figurer à l'ordre du jour. 
Article 16 – Assemblée générale à distance
Conformément aux dispositions du Code des sociétés et des associations, l'organe d'administration peut prévoir la possibilité pour les membres de participer à distance à l'assemblée générale grâce à un moyen de communication électronique mis à disposition par l’association.
Article 17 - Délibérations
1.	L’assemblée générale est présidée par le président de l’organe d’administration.
2.	Le quorum requis n'est atteint que lorsque la moitié au moins des membres effectifs de l'association est présente soit physiquement soit à distance.
3.	Chaque membre effectif de l'association dispose d'une voix à l'assemblée générale.
3.	Les membres effectifs peuvent, moyennant procuration écrite, se faire représenter par un autre membre effectif.
4.	Les décisions de l'assemblée générale sont prises à la majorité simple des voix expri-mées par les membres effectifs présents ou représentés, à moins que l’organe d'admi-nistration n'ait opté dans l'ordre du jour, pour la majorité des deux tiers et pour autant que la loi ou les présents statuts n'en disposent pas autrement.
Les votes nuls, blancs ainsi que les abstentions ne sont pas prises en compte pour le calcul des majorités.
5.	Pour les points qui ne figurent pas à l'ordre du jour, les décisions ne peuvent être prises que si tous les membres effectifs présents ou représentés y consentent.
6.	A égalité des voix, c'est la voix du président de l'Assemblée générale qui est prépondérante.
Article 18 – Modification des statuts
1.	L'assemblée général de l'association ne peut valablement délibérer sur les modifications au statut que si celles-ci sont explicitement indiquées dans la convocation et si l'assemblée réunit deux tiers au moins des membres effectifs qui sont présent ou représentés.
Si cette majorité n'est pas atteinte, une seconde convocation sera nécessaire et la nouvelle assemblée délibérera et statuera valablement, quel que soit le nombre de membres effectifs présents ou représentés. La seconde assemblée ne peut être tenue dans les quinze jours après la première assemblée.
2.	Aucune modification n'est admise que si elle a réuni les deux tiers des voix exprimées sans qu'il soit tenu compte des abstentions au numérateur ni au dénominateur.
3.	Toutefois, toute modification qui porte sur l'objet ou le but désintéressé de l'association, peut seulement être adoptée à la majorité des quatre cinquièmes des voix des membres effectifs présents ou représentés, sans qu'il soit tenu compte des abstentions au numérateur ni au dénominateur.
Article 19 – Procès-verbal
1.	Les décisions de l'assemblée générale de l'association sont actées au procès-verbal de séance et revêtues de la signature du président et de la personne faisant fonction de secrétaire lors de cette assemblée. Ces décisions sont conservées au siège de l'association.
2.	Toute décision prise par l'assemblée générale à propos de membres et/ou de tiers leur est notifiée par lettre ; cette lettre et soit acheminée par voie postale, soit remise en main propre, soit déposée au domicile des intéressés.

Titre V – Organe d’administration
Article 20 - Principes
1.	L’association est administrée par un organe d’administration composé de quatre personnes au moins et de quatre membres effectifs au plus dénommées ci-après « administrateurs »). 
2.	Sauf exception dûment motivée, les administrateurs sont nommés par l’assemblée générale parmi les membres effectifs de l’association qui ont été élus au consistoire.
3.	Si un ou plusieurs sièges sont vacants à l’organe d'administration, la continuité des travaux est assurée par l'un ou plusieurs des autres membres effectifs.
4.	Les administrateurs exercent leurs fonctions à titre gracieux.
Article 21 - Mandat
1.	Le mandat des administrateurs est de quatre ans. Les administrateurs sortants sont rééligibles.
Un administrateur sortant dont le mandat est arrivé à son terme, reste en fonction jusqu´ à ce que l’assemblée générale ait élu un remplaçant. Le cas échéant, les administrateurs restants ont le droit de coopter un nouvel administrateur à titre intérimaire.
2.	Le mandat des administrateurs expire par l’échéance du terme, décès, démission ou révocation ainsi que par la fin de leur appartenance à l’association.
Si par la sortie d’un administrateur, le nombre d’administrateurs est porté à un nombre inférieur au minimum légal ou statutaire, une assemblée générale extraordinaire est convoquée pour pourvoir au remplacement dudit administrateur.
3.	Tout administrateur est révocable en tout temps par décision de l’assemblée générale, sans qu’elle ne doive justifier sa décision. Si nécessaire, l’assemblée générale pourvoit au remplacement de l’administrateur révoqué. 
4.	Tout administrateur qui veut démissionner doit signifier sa démission par écrit à l’organe d’administration. En cas de démission d’un administrateur, l’assemblée générale est convoquée pour pourvoir à son remplacement. Le paragraphe 1 deuxième alinéa s’applique mutatis mutandis.
5.	En cas de vacance d’un mandat, l’administrateur éventuellement nommé par l’assemblée générale pour y pourvoir, achève le mandat de celui qu’il remplace.
Article 22 - Président
1.	L’organe d'administration désigne en son sein un président et un vice-président, un secrétaire et un trésorier.
2.	En cas d'empêchement du président, c'est le vice-président ou le plus ancien des membres de l’organe d'administration qui assume ses fonctions.
Article 23 - Fonctionnement
1.	L’organe d’administration est collégial. Il prend ses décisions en réunion, dans le respect des quorums de présence et de vote prévus dans les présents statuts.
L’article 15 s’applique mutatis mutandis.
3.	Le quorum n'est atteint que lorsque la moitié au moins des membres de l’organe d'administration est présente physiquement ou à distance.
4.	Chaque membre de l’organe d'administration dispose d'une voix.
5.	Les décisions de l’organe d'administration sont prises à la majorité absolue des voix de ses membres présents soit physiquement soit à distance.
Les votes nuls, blancs ainsi que les abstentions ne sont pas prises en compte pour le calcul des majorités. 
A égalité de voix, c’est la voix du président ou de son représentant qui est prépondérante.
6.	Les décisions de l'organe d'administration peuvent être prises par décision unanime de tous les administrateurs, exprimée par écrit, à l'exception des décisions pour lesquelles les statuts excluent cette possibilité.
7.	Le procès-verbal des réunions de l'organe d'administration est signé par le président et les administrateurs qui le souhaitent; les copies à délivrer aux tiers et notamment aux membres du consistoire de la DEGB sont signées par un ou plusieurs membres de l'organe d'administration ayant le pouvoir de représentation.
Article 24 – Conflits d’intérêts
1.	Un administrateur qui, dans le cadre d’une décision à prendre, a un intérêt direct ou indirect de nature patrimoniale qui est opposé à celui de l’association, doit en informer les autres administrateurs avant que l'organe d'administration ne prenne une décision. Sa déclaration et ses explications sur la nature de cet intérêt opposé doivent figurer dans le procès-verbal de la réunion de l'organe d'administration qui doit prendre cette décision. Il n'est pas permis à l'organe d'administration de déléguer cette décision.
L'administrateur visé par le conflit d'intérêts décrit à l'alinéa précédent ne peut prendre part aux délibérations de l'organe d'administration concernant ces décisions ou ces opérations, ni prendre part au vote sur ce point. Si la majorité des administrateurs présents ou représentés est en position de conflit d'intérêts, la décision ou l'opération est soumise à l'assemblée générale. En cas d'approbation de la décision ou de l'opération par celle-ci, l'organe d'administration peut les exécuter.
Le présent article n'est pas applicable lorsque les décisions de l'organe d'administration concernent des opérations habituelles conclues dans des conditions et sous les garanties normales du marché pour des opérations de même nature.
2.	Un administrateur qui, dans le cadre d’une décision à prendre, a un intérêt de nature morale qui est opposé à celui de l’association, doit en informer les autres administrateurs avant que l'organe d'administration ne prenne une décision. S’il néglige de le faire, tout autre administrateur qui serait au courant de ce conflit doit le communiquer à l’organe d’administration avant que le débat n’ait lieu. L’organe d’administration décide, par un vote auquel l’administrateur concerné ne peut prendre part, si celui-ci peut ou non participer au débat et au vote. La décision de l’organe doit être mentionnée dans le procès-verbal de la réunion. Il n'est pas permis à l'organe d'administration de déléguer cette décision
Article 25 - Pouvoirs
1.	L’organe d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet de l'association tel que défini ci-dessus. Sont exclus de sa compétence les actes réservés par la loi ou par les présents statuts à celle de l'assemblée générale.
2.	L’organe d’administration peut adopter un règlement d’ordre intérieur en conformité avec les dispositions du Code des sociétés et des associations. Si un règlement intérieur est créé ou modifié, une référence à la dernière version approuvée du règlement interne est incluse dans les statuts et rendue publique par l’action de l’organe d’administration.
Article 26 – Gestion journalière
1.	L’organe d’administration peut déléguer, sous sa responsabilité, la gestion journalière de l'association, avec l'usage de la signature y afférente, à au moins deux de ses membres, ou, dans des cas précis, à au moins deux tiers.
Ceux-ci agissent conjointement.
2.	La gestion journalière visée au paragraphe 1 comprend aussi bien les actes et les décisions qui n'excèdent pas les besoins de la vie quotidienne de l'association que les actes et les décisions qui, soit en raison de l'intérêt mineur qu'ils représentent, soit en raison de leur caractère urgent, ne justifient pas l'intervention de l'organe d'administration.
Dans tous les cas, un acte de gestion journalière ne dépasse pas 500 euros. Toutefois, pour des actes de gestion spécifiques, l’organe d’administration peut fixer des montant plus élevés. 
Article 27 - Représentation générale de l’association
1.	Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont intentées ou soutenues au nom de l'association par le président.
2.	Les actes qui engagent l'association, autres que de gestion journalière, sont signés conjointement, à moins d'une délégation spéciale de l’organe, par le président et un administrateur,  lesquels n'auront pas à justifier de leurs pouvoirs à l'égard des tiers
Article 28 - Publications
Les actes relatifs à la nomination ou à la cessation des fonctions des administrateurs et des personnes déléguées à la gestion journalière comportent leurs nom, prénoms, domicile, date et lieu de naissance ou, au cas où il s'agit de personnes morales, leur dénomination sociale, leur forme juridique, leur numéro d'entreprise et leur siège social ainsi que les noms, prénoms et domicile de leur représentant permanent.
Tous les actes sont déposés dans les plus brefs délais au greffe du tribunal de l’entreprise compétent, en vue d’être publiés au Moniteur belge.
Article 29 - Responsabilité
1.	L'association est juridiquement responsable des fautes qui sont imputables à ses préposés ou aux organes par lesquels elle exerce sa volonté.
2.	La responsabilité des membres de l’association, des administrateurs, des tiers délégués à la gestion journalière et des autres personnes qui détiennent ou ont détenus le pouvoir de gérer effectivement l’association envers l’association et envers les tiers est régie par les dispositions du Code des sociétés et des associations.

Titre VI - Disposition diverses
Article 30 – Comptabilité, budget et décharge
1.	L’exercice social court du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile.
2.	L’organe d’administration établit les comptes de l’année écoulée selon les dispositions prévues au Livre 3 du Code des sociétés et des associations et au Livre III, Titre 3, Cha-pitre 2 du Code de droit économique, ainsi que le budget de l’année suivante et les sou-met à l'approbation de l’assemblée générale annuelle.
3.	Les comptes de l’année écoulée et le budget de l’année suivante sont soumis à l’assemblée générale lors d'une réunion qui est convoquée par l’organe d’administration à une date dans le courant du premier trimestre de l'exercice. 
Avant l’approbation des comptes, l'organe d'administration expose la situation financière et l'exécution du budget.
4.	Après l'approbation des comptes annuels, l'assemblée générale se prononce par un vote spécial sur la décharge des administrateurs. Cette décharge n'est valable que si les comptes annuels ne contiennent ni omission, ni indication fausse dissimulant la situation réelle de l'association et, quant aux actes faits en dehors des statuts ou en contravention du Code des sociétés et des associations, que s'ils ont été spécialement indiqués dans la convocation.

TITRE 7 - Dissolution et liquidation 
Article 31 – Dissolution 
Sauf dissolution judiciaire, seule l’assemblée générale peut prononcer la dissolution de l’association conformément au Livre 2, Titre 8, Chapitre 2 du Code des sociétés et des associations. 
Dans ce cas, l’assemblée générale, après consultation du consistoire générale de la DEGB et du Kirchenamt der Evangelischen Kirche in Deutschland (Office National de l'Eglise Protestante d'Allemagne), désigne un ou plusieurs liquidateurs détermine leurs pouvoirs et leur rémunération éventuelle, et indique l'affectation à donner à l'actif net.
Article 32 - Affectation de l’actif net restant 
1.	En cas de dissolution volontaire, après l’apurement des dettes, l’actif net ne sera affecté qu’à des buts identiques à ceux poursuivis par l’association dissoute.
En aucun cas ne peut y avoir de transfert de l’actif net. Seul est autorisé l'usufruit de celui-ci, de manière à ce qu’une association qui prendra le relais puisse à tout moment en reprendre la possession de plein droit.
2.	En cas de dissolution judiciaire, l’organe d'administration doit faire en sorte que les principes définis au paragraphe 1 soient pleinement respectés.
Article 33 – Dispositions finales
1.	Les statuts de la Deutschsprachige Evangelische Gemeinde in Belgien – Emmausgemeinde, VOG, adoptés le 28.3.2004 et publiés le 9.8.2004 sont abrogés.
2.	Les présents statuts entrent en vigueur le 1er janvier 2024
Article 34 - Code des sociétés et des associations
Toute disposition qui n’est pas réglée explicitement par ces statuts est réglée par les disposi-tions du Code des sociétés et des associations.

Bruxelles, le 06 décembre 2023



Sabine Streffer					Kerstin Wagner
Présidente						Trésorière

